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Compte-rendu le l'audience en Préfecture du 21 octobre

Cher/es Collègues et Camarades

Comme prévu, une rencontre à eu lieu lundi dernier avec le Préfet du Val d'Oise au sujet de la fermeture 
annoncée de 5 des 6 CIO du département.

Nous avons été reçus environ une heure. La séance s'est déroulée dans une ambiance plutôt détendue, le Préfet 
semblant à l'écoute des problèmes soulevés. 

Le Préfet, dans la même veine que ce qui nous a été répondu lors du CDEN, a dit être à la recherche de 
solutions locales avec les collectivités territoriales (municipalités), les discussions étant avancées de manière 
inégale selon les partenaires pressentis. Le travail se fait en coordination avec la Dasen. Deux municipalités 
seraient éventuellement partantes.

Préalablement, le Préfet a reconnu la qualité et l'importance du travail des CIO, ainsi que l'importance du 
« maillage » actuel qui permet de couvrir convenablement le territoire du Val d'Oise. Il a reconnu que le 
financement des CIO doit être spécifique pour être pérenne et non pas dériver d'autres subventions. Il rappelé 
que le financement des CIO par le Conseil Général était « le fruit de l'histoire » mais pas une obligation légale.

La discussion a fait ressortir plusieurs problèmes dont le Préfet ne semblait pas avoir conscience auparavant:

– la diversité des situations des CIO en termes d'hébergement et/ou de prise en charge des frais 
(fluides, loyers, frais de fonctionnement...)

– l'absence de « statut » des CIO (qui explique en partie le point précédent) et qui rend plus complexe 
leur financement.

–  Surtout, la question des échéances (1er janvier 2014): il ne semblait (?) pas avoir conscience que les 
solutions devaient être trouvées d'ici 10 semaines environ et donc qu'il y a urgence.

Nous avons demandé que les informations sur l'avancement des recherches de solution nous soient 
communiquées, que les collègues ne soient pas laissés sans nouvelles; que les discussions éventuelles avec les 
mairies associent les Personnels. Acquiescement de  principe du Préfet (qui ne vaut évidemment pas 
engagement).

Les Directrices et Directeurs de CIO présents ont  décidé de demander audience au Recteur de l'Académie.
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